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Apparemment, les
négociations inhérentes à
l’installation de Tassili Air
Lines au niveau de l’aéro-
port Abdelhafid-Boussouf
de Tiaret sont à un stade
avancé, compte tenu des
discussions qualifiées de
“prometteuses” entamées
depuis quelque temps
entre les représentants de

cette compagnie et les dif-
férents responsables à
l’échelle locale.

En  effet,  selon nos
informations, cette
démarche visant principa-
lement la redynamisation
de l’activité aéroportuaire à
Tiaret, concerne dans une
première étape des opéra-
tions d’épandage de pesti-
cides au titre des disposi-
tifs de lutte contre les para-
sites considérés comme
nuisibles pour l’agriculture
sachant que la région du
Sersou risque de faire face
à d’éventuelles invasions
acridiennes et autres vec-
teurs susceptibles d’affec-
ter les productions céréa-
lières.

L’intervention de Tassili
Air Lines concerne égale-
ment la lutte contre les
catastrophes naturelles
dont les incendies de forêt
et le transport de marchan-
dises en attendant évidem-
ment de passer à moyen
terme à celui des voya-
geurs. Tout récemment,
une équipe représentant la
direction générale de
Tassili Air Lines s’est
déplacée sur place pour
une mission de prospection

où elle s’est enquise des
lieux pouvant abriter le
siège outre les hangars de
maintenance. La  compa-
gnie aérienne qui dispose
d’appareils de types ATR
42 et ATR 72, des hélico-
ptères (Bell 206) d’offices
de taxis aériens pour le
transport du personnel
technique, la surveillance
des stations de pompage
ou encore le pipeline, ainsi
que des avions appelés
Beechercast 1900 d’une
capacité de 16 places,
envisage, projette d’ériger
le troisième hangar de
maintenance après celui
d’Alger et de Hassi-
Messaoud.

L’on apprend par
ailleurs que même des
fiches de vœux pour le
recrutement du personnel
ont été remplies par cer-
tains postulants, c’est dire
de l’imminence du lance-
ment du projet qui aura, à
n’en point douter, des
conséquences positives
dans la réactivation de l’in-
frastructure aéroportuaire
de Tiaret après une inertie
qui aura duré plus d’une
décennie soit après le
départ d’Air Algérie suivi de

celui de Khalifa Airways en
2003/2004.

A noter enfin que la
piste de l’aéroport
Abdelhafid-Boussouf de
Tiaret qui est de 3000
mètres a bénéficié d’une
enveloppe financière
conséquente pour son ren-
forcement et ce dans le
cadre du programme des
Hauts-Plateaux.

Mourad Benameur

AEROPORT ABDELHAFID-BOUSSOUF DE TIARET

Bient�t lÕinstallation 
de la compagnie Tassili Air Lines

Installation 
de la CWISEL de wilaya

Mme Chalabia Mahjoubi, membre de la Commission
nationale indépendante de surveillance des élections
législatives (CNISEL) a procédé hier, samedi à l’installation
officielle de la commission de wilaya de surveillance des
élections législatives (CWISEL) en présence du chef de
l’exécutif et les 19 représentants des partis politiques en
course pour le scrutin du 17 mai prochain. 

Avant cela, il a été procédé à l’élection du coordinateur
de la CWISEL de la wilaya de Aïn-Témouchent pour lequel
trois noms se sont portés candidats, il s’agit de
Belghomari, Tahir et Benfissa Med, tous membres d’asso-
ciations non politiques, l’issue du scrutin qui s’est déroulé
fait ressortir M. Benfissa Med avec 12 voix et par consé-
quent coordinateur de la CWISEL, suivi de Belghomari 3
voix et Tahir 1 voix, alors qu’un bulletin est déclaré nul et 2
abstentions ont été enregistrées. Après la désignation du
coordinateur de la CWISEL, on a procédé immédiatement
à un second vote relatif à l’élection des 3 vice-présidents
du coordinateur de la CWISEL, ce qui a donné les résul-
tats suivants : Belhachemi Hachemi, représentant le parti
(Nahda) avec 12 voix, suivi de Karaoui Med du (PST avec
11 voix et enfin Djillali Abdelhak de la formation du (MSP)
avec 10 voix. Les membres de la CWISEL ont par ailleurs
désigné M. Khattir Med du RND comme rapporteur de la
commission de la CWISEL. La première réunion qui s’en
est suivie par les membres de la CWISEL a permis de
désigner 3 commissions relatives au volet juridique, à l’in-
formation et des moyens.

Dès ce dimanche, la CWISEL procédera à l’installation
des commissions communales indépendantes et de sur-
veillance des élections législatives (CCISEL) au niveau
des 28 communes de la wilaya de Aïn-Témouchent.

S. B.

AIN-TEMOUCHENT

La lutte contre la criminalité liée
aux drogues et les méthodes de pré-
vention contre le trafic de stupéfiants
ont été à l'ordre du jour d'une ren-
contre régionale organisée mardi der-
nier au musée du Moudjahid d'Oran
par le ministère de la Justice. 

Ce séminaire, marqué par la participation des
représentants de toutes les institutions judiciaires
de la région ouest, s'inscrit dans le cadre de la
stratégie de la formation continue adoptée par la
tutelle. Mettant en exergue les “méfaits de la
drogue sur la santé publique et sur l'économie
nationale”, le procureur général près la cour
d'Oran, M. Zeghmati Belkacem, a souligné, à
l'ouverture des travaux, que le thème de cette
rencontre “traduit la volonté des pouvoirs publics
à tout mettre en œuvre pour lutter contre le trafic
de drogue et les différentes formes de criminalité
qu'il génère”. 

Cette rencontre, à laquelle ont pris part les ins-
titutions publiques (police, gendarmerie, douane
et justice) engagées dans la lutte contre la crimi-
nalité et le trafic de drogue, permettra un débat et
un échange d'expériences entre les différentes

parties concernées par le combat contre ces
fléaux sociaux. Elle permettra, selon
M. Zeghmati, “de définir un cadre de travail
concerté en matière d'investigation et de mise en
œuvre de l'action publique et de discuter égale-
ment des aspects pratiques et réglementaires de
lutte contre toutes les formes de trafic de
drogues”. 

Dans sa conférence intitulée “La lutte contre
le commerce, la détention et la consommation de
drogues, applications et contraintes”, le procureur
de la République près le tribunal de Aïn-
Temouchent, M. Mehida Mokhtar, a évoqué, pour
sa part, trois grands axes qui président à cette
lutte : “Les dispositions réglementaires”. “Les
mesures de prévention” et “Les outils juridiques
et législatifs permettant de mener sur le terrain
des actions de prévention et de lutte contre ce
fléau.” 

Dans ce contexte, il a indiqué que la loi relati-
ve à la lutte contre le trafic de drogue concerne
14 ministères dont ceux de la Justice, de la
Santé, de l'Education nationale et de la Jeunesse
et des Sports “qui sont impliqués dans cette guer-
re”, précisant que la nomenclature du bureau des
Nations unies de lutte contre les drogues et les
produits oonarcotiques définit 118 produits stupé-

fiants et 116 autres narcotiques.  Abordant “l'évo-
lution de la notion de lutte contre la criminalité liée
aux drogues dans la législation algérienne”,
M. Benyamina Menaouer, président de chambres
près la cour d'Oran, a évoqué les textes régle-
mentaires de 1963 à 2006, les conventions inter-
nationales ratifiées par l'Algérie et les outils mis
en place pour faire face au fléau, à l'instar de
l'”Office national de lutte contre la drogue”. 

Cette rencontre a permis aux participants
d'émettre une série de propositions parmi les-
quelles, la mise en place d'une institution spécia-
lisée dans les affaires liées aux drogues, la créa-
tion de pôles d'investigation, l'unification des
mesures pénales contre la détention, la commer-
cialisation et la consommation de drogues “qui
sont différemment interprétées d'un magistrat à
un autre et d'une juridiction à une autre”.  

Ils ont également appelé au renforcement de
la coopération internationale dans la lutte contre
ce fléau “dont les accointances avec les réseaux
de trafic d'armes, de terrorisme ont été prou-
vées”.  Une exposition consacrée aux bilans 2006
des différents services engagés dans la lutte
contre le trafic de drogue a été organisée dans le
hall du musée du Moudjahid, a-t-on noté. 
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La lutte contre le trafic de drogue en d�bat

15 nouveaux
centres de

d�sintoxication
Dans le cadre d’une nou-

velle stratégie de lutte
contre la consommation des
stupéfiants, un forum s’est
tenu au CHU de Tlemcen,
en présence de spécia-
listes,  de médecins ainsi
que les services de sécurité
chargés de combattre ce
fléau. L’objectif essentiel de
cette rencontre était d’enta-
mer des campagnes de pré-
vention en direction des
jeunes ainsi que la réadap-
tation des personnes toxico-
manes. Les conférenciers
ont mis l’accent aussi sur
les dangers et les risques
liés à l’usage des stupé-
fiants (suicide, sida, cancer,
délinquance, etc.).

Il faut dire que malgré les
efforts déployés par les dif-
férents services pour lutter
contre le fléau de la drogue,
le phénomène de la toxico-
manie ne cesse de prendre
une proportion alarmante
dans la wilaya de Tlemcen.

A cet effet, les partici-
pants ont interpellé diffé-
rents responsables, ainsi
que la mobilisation des
énergies à tous les niveaux
(mosquées, établissements
scolaires et associations
actives). Pour ce qui est de
la prise en charge du toxico-
mane, 15 centres de désin-
toxication et 185 cellules
d’accueil et d’information
seront opérationnels dans
les quelques jours à venir.

Les participants sont
arrivés à une conclusion :
l’augmentation du nombre
des toxicomanes est due
essentiellement à la détério-
ration de la situation sociale
(chômage, pauvreté et
manque de loisirs. etc.).

Faïza B.

SAIDA

Tout est fin pr�t pour 
les examens scolaires

Selon la direction de l’éducation, tout semble fin prêt pour accueillir les 17 128
candidats aux examens de fin d’année dont 6788 au bac. 4323 au BEF et 6017 en pre-
mière A. M. (ex-6 e). Les épreuves du bac se dérouleront à partir du 9 juin et les can-
didats seront répartis entre 3716 scolarisés et 3072 candidats libres qui seront enca-
drés par 1187 surveillants et 232 administratifs, à travers 22 centres d’examen.
Quant aux épreuves du BEF, elles se dérouleront du 3 au 5 juin prochain avec la par-
ticipation de 4323 candidats dont 13 libres et seront répartis à travers 21 centres
d’examen et seront surveillés par 731 professeurs. 

Pour les examens d’entrée en 1 re AM, 6017 élèves se présenteront à partir du
27 mai prochain dans 55 centres d’examen sous la surveillance de 839 enseignants.
Ce faisant, trois centres de correction ont été retenus pour ces opérations. Le lycée
Abdelmoumène pour le bac, l’ITE Ahmed-Medeghri pour le BEF et l’école primaire
Ali-Boumendjel pour l’examen d’entrée en 1 re AM. Pour rappel, la wilaya de Saïda
s’est illustrée par un taux de réussite des plus satisfaisants obtenus l’année passée.

M. B. Amine

TLEMCEN


